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Le Droit Civil Canadien
9>ar P. B. MIGNAULT, C. R.
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'?••"'»*•"•—Cpntenant les litres de la separation de corn,, de la filia-

1^. !*/""*?."«<= ^ternelle de la minoriW, de la tutelle et de r«mancipation dela majone de l.nierd,ct.on. de la curatelle et du conseil judiciaire. des corpora^l.ons de la d.stmcuon des biens de la propri<t.5 et de lusufrJit.-l vol. t^ 8 de"'8pages.
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Clnquteme. -Contenant, dans le titre des donations entre vifs et les'tamenlaires, les chapitres des substitutions, de la fiducie et du placement -les biensappartenant i aulru.. et le titre des obligations jusquau chapitre deT preiive
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OPINION
" Le n<au de no're jurisprudence, la plus grande cause de lincertitude et desvariations qu on y deplore. cW. la malheureuse habitude de se laisser gu der oar d«commentateur. du Code NapoUon qui. alors mCme qu'ils cvitentTeS [^^cor^mun parm. ces commenlateurs. de jongler avec les textes pour se singuSr exnU-quent des lo.s diff^rentes des n6tres. Le livre de M. Mignault ne S mrnquer'^iecontribuer puissamment i faire disparaltre cette cause si prolifique d'er eur II noussignaleconstamment la difference entre le droit franjais et le ndtre, et nous exooLlejermer etat de la doctrine et de la jurisprudence.V-^ 'Psis v.ru^^Ze'^Z
" J'estime done que cet ouvrage est absolument indispensable aux avocats et auxjuges qui ont a etudier des questions de droit civil Sils le consuUent nous nousrapprocheions de plus en plus de cette uniformiK dans la jurisprudence. Son ie re-grette de constater que nous nous eloignons de plus en plusdepuis quelqiesannles '

-Extmtt iPuue Mire de t Ho,i. Juge Langelin, Qu/fiec
q"eiques annies.
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